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L’Association Tunisienne des Sages-Femmes (ATSF) a été créée 
en 1989 dans le but d’assurer un développement professionnel 
continu et de promouvoir une pratique de sage-femme (SF) 
réglementée, éthique, et de qualité.

A travers ses différents projets et ses représentations 
régionales de par le pays, l’association œuvre pour la 
progression de la profession afin de permettre à la sage-
femme d’exercer pleinement son rôle préventif et curatif dans 
la Santé Sexuelle et Reproductive (SSR) de toute la population, y 
compris la Santé de la Mère et du Nouveau- Né (SMNN), sur tout 
le territoire tunisien.

Ce projet vise les sages-femmes en Tunisie en tant que groupe 
cible intermédiaire en œuvrant pour le renforcement de leur 
pratique, permettant de contribuer à la promotion de la SSR 
de toute la population, et à son accès dans les meilleures 
conditions à des services équitables, de qualité, et respectueux 
des droits humains. 

A PROPOS DE L’ASSOCIATION

PARTENAIRES DE MISE EN ŒUVRE

APPUI TECHNIQUE ET FINANCIER

CIBLE

Mise en oeuvre depuis 2017 - en cours.

DURÉE DU PROJET



Depuis la création de l’Association Tunisienne des Sages 
Femmes en 1989, le métier de sage-femme a largement évolué 
pour s’adapter à l’évolution de la réalité de la société tunisienne 
et répondre aux besoins, pratiques, et attentes des différents 
groupes cibles en matière de SSR. 

Afin de clarifier les changements du périmètre de la 
pratique sage-femme dans le pays, et de s’aligner sur les 
recommandations et standards internationaux en vigueur 
pour une pratique de qualité respectueuse des droits humains, 
l’ATSF a lancé depuis 2017, son projet visant le renforcement et 
l’amélioration de la pratique de sage-femme en Tunisie.

Œuvrer pour la clarification de l’identité de sage-femme 
en Tunisie, de son périmètre d’intervention et de ses 
responsabilités professionnelles, conformément aux standards 
internationaux et en adéquation avec le contexte national, et 
pour le renforcement de la réglementation de sa pratique, afin 
de contribuer à la promotion de la SSR de toute la population, 
et à son accès dans les meilleures conditions à des services 
équitables, de qualité, et respectueux des droits humains. 

• Partenariat et concertation 
• Apprentissage et redevabilité 
• Réseautage et collaboration

CONTEXTE OBJECTIF DU PROJET

APPROCHE
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ÉTAPES ET RÉALISATIONS CLÉS

2015

2017

2022

Réflexion initiée sur les pistes d’amélioration des 
différentes professions des sciences de la santé, dont 
celle de sage-femme, par l’Ecole Supérieure des Sciences 
et Techniques de la Santé de Tunis 

Référentiel du métier de sage-femme en Tunisie publié 
suite à un consensus national

• Recueil de 11 référentiels des activités professionnelles, 
dont celui de sage-femme, publié 

• Projet “Pour le renforcement de la pratique sage-
femme en Tunisie” initié par l’ATSF, avec l’appui 
technique et financier de l’UNFPA Tunisie - Fonds des 
Nations Unies pour la Population, et en partenariat avec 
le Ministère de la Santé à travers la DSSB, et l’ONFP, 
et avec l’ESSTS de Tunis (Université Tunis El Manar)

• Oeuvrer pour l’élaboration de propositions 
réglementaires concertées permettant de renforcer la 
réglementation de la pratique de sage-femme au vu du 
contexte et cadre légal tunisien

• Contribuer à la définition des compétences spécifiques 
de la sage-femme et l’établissement des standards de sa 
pratique en Tunisie

• Etude exploratoire analysant le cadre juridique de la 
pratique sage-femme en Tunisie revue et publiée 

• Colloque scientifique “Pour une meilleure 
réglementation de la pratique de sage-femme en 
Tunisie ” analysant le cadre juridique et les alternatives 
réglementaires pertinentes organisé par l’ATSF, la 
FSJPST et l’UNFPA Tunisie 

• Référentiel des compétences de la sage-femme en 
Tunisie élaboré et publié sur la base du référentiel de 
métier national validé

• Etude exploratoire analysant le cadre juridique de la 
pratique sage-femme en Tunisie initiée 

• Partenariat avec la FSJPS de Tunis (Université de 
Carthage) dans le cadre du master de «Droit de la 
Santé» initié 

Prochaines étapes

2018

2023


